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Texte de la question

Mme Gilda Hobert attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur les activités
commerciales et économiques que développent des entreprises françaises dans les colonies israéliennes.
Certaines multinationales fournissent à ces colonies des services et contribuent à la réalisation d'infrastructures
sur place. Afin de se conformer au droit international, la France ne devrait-elle pas agir pour que ses entreprises
ne prêtent pas assistance à ces colonies illégales ? En effet au nom des principes relatifs aux droits de l'Homme
de l'ONU, l'État français doit protection à tout ce qui attente au droit humain. Pour informer les citoyens et les
entreprises des risques liés aux activités économiques et financières dans les colonies israéliennes, le ministère
des affaires étrangères a publié en 2014, un avis qui recommande de « solliciter un avis juridique approprié
avant de procéder à ces activités ». En mars 2015 l'État français a ainsi conseillé à une société française de se
retirer du projet de téléphérique reliant les colonies à Jérusalem. De même ne devrait-il pas dissuader
énergiquement d'autres entreprises françaises, de participer à un projet sur ces territoires colonisés ? Elle
souhaite savoir quelles démarches l'État français envisage d'entreprendre pour que l'avis aux entreprises soit
renforcé et surtout appliqué pour mettre fin à toute relation et tout investissement avec ces colonies.

Texte de la réponse

Concernant les relations économiques avec Israël, l'accord d'association signé le 20 novembre 1995 entre
l'Union européenne, ses Etats-membres et ce pays ne s'applique qu'au territoire israélien (art. 83), ce qui, pour
l'Union européenne, exclut les territoires occupés en 1967. Les lignes directrices de la Commission européenne
entrées en vigueur le 1er janvier 2014 visent à garantir que les différents programmes et aides de l'UE ne
bénéficient pas à des activités développées dans les colonies israéliennes. Elles mettent en application la
position constante de l'Union européenne et de la France, exprimée à de nombreuses reprises par le Conseil
Affaires étrangères, notamment dans ses conclusions du 18 janvier 2016, selon laquelle Israël doit -
conformément au droit international - être clairement distingué des Territoires occupés. Il a été pleinement tenu
compte de ces principes dans la négociation sur la participation d'Israël au programme européen de recherche
"Horizon 2020". L'Union européenne et Israël sont parvenus, le 26 novembre 2013, à un accord garantissant
que les dispositions de ce programme ne s'appliqueraient pas aux Territoires occupés par Israël depuis
juin 1967. La France fait donc preuve de la plus grande vigilance dans l'application de ses accords bilatéraux
avec Israël et veille à ce qu'aucune entité israélienne menant des activités dans les colonies ne bénéficie de
subventions françaises. En parallèle, la France a publié des recommandations mettant en garde contre les
risques financiers, juridiques et de réputation liés à la poursuite d'activités dans les colonies. S'agissant de la
notice interprétative sur les indications d'origine des biens produits dans les territoires occupés par Israël depuis
juin 1967, qui constituent une mesure de transparence pour le consommateur, le ministère des finances, qui a
été saisi, est en train d'en assurer la mise en œuvre.
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